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n° 268-201-1913
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 23 juillet 1913
Numéro JO Date du numéro

n° 201 du 31/07/1913 31 juillet 1913

TEXTE INTEGRAL

et pour compter du 23 du dit, le nommé Doalé Obsié, est nommé matelot de 2e classe en remplacement du nommé Mussah

Oursama, dont la démission est acceptée pour compter du 22 juillet.
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